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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°411 du 24 octobre 2023 
 
 
 

- Arrêté n° 3671 du 24/10/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 38 sur le territoire de la commune de Libaros 

- Arrêté n° 3672 du 24/10/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 17 sur le territoire des communes de Lannemezan et Avezac-Prat-Lahitte 

- Arrêté n° 3673 du 24/10/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 929 sur le territoire des communes d'Hèches et Rebouc  

- Arrêté n° 3674 du 24/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 921A sur le territoire des communes de Lanne et Louey 

- Arrêté n° 3675 du 24/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de la commune de Gaillagos  

- Arrêté n° 3676 du 24/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 25 sur le territoire de la commune de Cazaux-Fréchet 

- Arrêté n° 3677 du 24/10/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 25 sur le territoire de la commune de Cazaux-Fréchet 

- Arrêté n° 3678 du 24/10/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 18 sur le territoire de la commune d'Astugue 

- Arrêté n° 3679 du 24/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 929 sur le territoire des communes de Guchen, Bazus-Aure et Guchan 

- Arrêté n° 3680 du 24/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 19 et 929 sur le territoire des communes de Bazus-Aure et Guchan 

- Arrêté n° 3681 du 24/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 25 sur le territoire des communes de Bazus-Aure et Guchan 

- Arrêté n° 3682 du 24/10/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 618 sur le territoire des communes d'Arreau et Cazaux-Debat 

 

 



 

D.G.S. (Direction Générale des Services) 
DIRASS (Direction des Assemblées) 
D.R.M. (Direction des Routes et des Mobilités) 
D.C.B.N. (Direction des Collèges, des Bâtiments et du Numérique) 
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines) 
D.A.F (Direction de l’Administration et des Finances) 
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale) 
D.D.L. (Direction du Développement Local) 
 

Publication mise à disposition du public et consultable sur place à l’Hôtel du Département : 
Direction des Assemblées - 7 rue Gaston Manent - 1er étage - Porte N°109 - 65000 Tarbes 
Communicable sur simple demande à M. le Président du conseil départemental - 
Direction des Assemblées, à l’adresse rappelée ci-dessous ou par téléphone au 05.62.56.78.52 

 

Hôtel du Département – 7 rue Gaston Manent – CS71324 – 65013 TARBES Cedex 9 IS
SN

 2
4

94
-4

1
9

X
-A

te
lie

r 
d

’im
p

ri
m

er
ie

 d
u

 D
ép

ar
te

m
en

t 
d

es
 H

au
te

s-
P

yr
én

ée
s 

 

 

 

 

 

- Arrêté n° 3683 du 20/10/2023 DAF Décision du Président du Conseil départemental - Action en justice 

- Arrêté n° 3684 du 22/10/2023 DSD Arrêté portant fixation du montant de la participation du 
Département des Hautes-Pyrénées à l'abondement du Fonds de Solidarité Logement (FSL) pour 
l'année 2023 

- Arrêté n° 3685 du 23/10/2023 DDL Arrêté portant renouvellement de la Commission Départementale 
d'Aménagement Foncier des Hautes-Pyrénées dans sa composition décentralisée 
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